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PARIS MASTER POULET  

Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 100 €  

164 rue Saint-Maur - 75011 Paris  

992 306 225 RCS Paris  

 

L’an 2025, le 03 décembre, à 17 heures, l’actionnaire unique et Président, Monsieur 
ALIKHEIL Allah Mohammad, né le 02/12/2000 à ALIKHEL PAKTYA, de nationalité 
Afghane, demeurant au 25 Rue des Renaudes – 75017 Paris,  
 
- De la société, PARIS MASTER POULET, Société par actions simplifiée unipersonnelle au 

capital de 100 €, immatriculée sous le Siren 992 306 225 RCS Paris, ayant son siège au 64 
rue Saint-Maur - 75011 Paris,  

 

A pris les décisions suivantes : 
Résolution 1 : Changement de dénomination 
Résolution 2 : Modification des statuts 
Résolution 3 : Pouvoirs en vue des formalités. 

 

PREMIERE RESOLUTION : ADJONCTION D’ACTIVITES 
L’actionnaire unique décide, en date du 03/12/2025, de modifier la dénomination de la 
société en :  

- 164 PARIS POULET  
 

DEUXIEME RESOLUTION : MODIFICATION DES STATUTS 

Par conséquence des décisions prises sous les précédentes résolutions, l’actionnaire unique 
décide de modifier, de la manière suivante les statuts : 

Article 3 : Dénomination  

La dénomination sociale de la Société est :  

 
- 164 PARIS POULET  

Le reste de l’article reste inchangé. 
 

TROISIEME RESOLUTION : POUVOIRS EN VUE DES FORMALITES 

L’actionnaire unique délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des 
présentes à l’effet d’accomplir toutes les formalités légales. 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture. 

 

 
Fait à PARIS 
Le 03/12/2025 

 
 

Monsieur ALIKHEIL 
Allah Mohammad  

(Lu et Approuvé) 
 
 

 
 

 

Birahim NIANG
Tampon 


